
MBANGES RELIGIEUX, SCRENTIFIQUES, POLIT[QUES ET LITTBRA1RES.

Mais dites-moi, messieurs les ministres, votre Eglise a-t-elle de semblables
prétentions ? J'ai sans-doute une haute opinion de cene qualité qu'o trouî'e
chez vous, et qu'on appelle ordinairenient impiience ; mais oseriez,-voutI
bien prétendre que cet éòablissement ait étTffondé par Jésui- CUrisi et Ses
aporrs prétenriez-vous tenir vos possessions inunédiatement de Dieu, et
qu'elles fussent nussi bien à vous que ma vie et mes membres sont à moi?
Eh bien ! oui, vous tàchez en ce montent (ce qui ne laisse pas d'étre etri-
eux) d'établir quelque chose quli resseinble à piéteriions,'et vous assu-
rez positiven.ent que vous tenez vos possessions.à Pexclusion de toutes les un-
tres sectes chrétieines, d'un droit de prescription, c'ei-à-dire d'un droit qui
existait avant toutes les lois écrites; ceci a été distinctement établi par sir
Robert Peel, piendant la discussion de la question relative à l'admission des
dissidinsr pour prendre ds degrès dans les universités. nvaia assez écrit
et publié, il y a longtemez, pour prouver que cela avait été une rapine de
prendre les biens de lPEglise, et de les faire passer dles catholiques aux pro-
testans; (t) que le parlement de ce tens-là avait commis un acte de rapi-
ne, et nion exercé un droit légitime, à moins qu'on ne convienne que le par-
lentent actuel a le droit d'ôter ces biens aux possesseurs actuels pour en di.-
Poser selon son bon plaisir. Comprenant la force irrésistible de cet argument,
sir Robert Peel oublia tout ce qu'on avait donné de biens d'Eglise aux laï-
que% et découvrit que l'Eglise catholique avait en effet des droits irnprescrip-
tibles à ses propriéIés, et que le parlement n'avait jamais attenté à ces droits;
que l'Eglisc étla>lie était de fait PEglise catholique; qu'elle avait été eim-
plement réformée, et qu'elle se trouvait en possession de tots les droits im-
prescriptibles qui avaient appartenti à la ,<intr iEglise.

Si cela était, si vous étiez simplement PEglise catholique réformée, et les
successeurs légitimes des prêtres et des évêques de la religion catholique,
alors les biens des luïques en dunes ou en terres, qui étnient possédés autre-
fois par vos prédécesseurs, ne peuvent leur appartenir à aucun titre, et les
propriétaires actuels peuvent an premier jour étre dépossédés par l'avocat
général du roi, et celui-ci peut donner ordre que ces biens vous soient rentius.
Cependant nous allons examiner La réalité dle vos prétentions ; nous allons
faire voir que vous n 'avez aucun droit inprescriptilc aux dimes, aux of'raîn-
des, aux biens des évéques, aux biens Jes colléges, à rien le ce que vous
possédez comme clergé de l'Eglise; vous n'y avez pas plus de droit que le
duc de Wellington à sa terre de Straihfield saye, qt'il poszède en vertu 1"un
acte du parlement. Quels sont donc en réalité les noms et titres le votre
Eglise'? L'Egliie protestante dJiingletcrre, comme e//c est établiepar la loi;
non comme -elle a été fondée par le Christ. Le sernment du couronnement
oblige le roi à soutenir PEglise protestante éta/iepar li loi, et cette désienn-
tion a été inventée dans l'intention spéciale de distinguer votre Eglise de
lEglise catholique romaine, dont les droits existaient par prescription, inîdé-
pendamment de toute loi écrite; enfin votre Eglise est fondée uniçuîement
par les actes rup'ulement giégeant à Wesiminster. et nous allons maintenant
voir ce qu'étaient ces actes, dans quelles circonsiances ils ont eu lieu, de
quelle espèce d'hommes i1s étnanaiett, et quels étaietnt les desseins et les
motifs maiifestes 'de ces hommes.

L'Lglise romaine coinme:tça à voir contester son autorité dans quelques
parties de la chrétienneté vers l'an 1520. A rette époque Henri VIll, pour
eatisfaire ses coupables passions, se joignit à ceux qui avaient commencé à
n'er l'autorité du pape comme chef de 'Eglize, quoiqu'il Li écrit, polir la
défense le cette mène autorité, un livite qui lui valut le titre de défenseur de
la foi,, titre que nos rois ronservernt encore itijotrd'hui, quoique, par le ser-
ment de leur couiron rement, ils protestent contre cette même foi. dont Henri
VIH était le défenseur. Ce monstre dle cruauté se proclama rtCefst,1 prême
de l'Eglise d'Angleterre, et il fit mettre à mort piar centaines les getns les plus
vertueux, parce qu'ils ne voulaieut pas préter seraient à sa supréniatie spiri-
tuelle ; trouvant ses plus vigoureux antagonistes dans les monastères, et vou-
lant prendre possession de leurs biens, pour gagner les hommes les plus puis-
sans du pays, il supprima, c'età-dire il coifisquta toits les monastères et leurs
immenses propriétés : ceci se fit sans actes du parlement ; ensuite deux ac-
tes furent passés, l'un la vingt-septième année Je son régne, en 1535, lautre
en 1539. Ces actes lui donnaient cette é.nrine nia.se le biens, et aussi
une partie considérable des dimes des paroisse., parce que, dans beaucoup
d'endroits, les monastères étaient devenus patrons, et même poeaesseurs des
bénéfices des paroisses ; ainsi plus d'un tie.rs des propriétés réelles du roy-
sune lui fut concèdé par le parlement, avec le pouvoir de les donner à qui
il lui plairait, de les vendre ou de les échanger. Ceux qui passèrent ces artes
ravaient bien qu'ils auraient la principale part du butin : il fut forcé de par-
tager ces dépouilles entre les nobles et les gens puisans et iifluenîs, pour l-s
enchaîner dans les mêmes liens que lui ; il fit tout ceci sans penrc de ten.
et nous allons voir les prodigieux effets de ce partage des dépouiil!cs, et SP-
cialeneit l'e1t't qu'il cii dl produire la présente Eglise d'Ang!eterre, telle
qu'elle e:iste, étble p-r la loi.

Au milieu le tels assauts, il était impossible que PEglise catlio!ique romai-
ne ne fût pas ébranlée. Quand les hîommesm virent que les aetes rnonstrueux
qui jusqt'alors avaient été regardés comme sacriléges étaient corrmis, non
seulement ticc impunité, mais avec la sanction des lois ; nîprand ils virent

(1) Il est étonnant qu'un principe reconnu et avoué par dies écrivains protestans soit
non Itstél par quelques Catholiques en ce pa<y•. On dira qe ecs Ecrivait's ne sout paslégistus, au moins ls connaissent leg principes naturels, et le droit dles gens.
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un.laïqtie s'emparer de la suprématic de PEglise du Christ ; qutanil ils virent
tie itnfinilté -de peroniei mises à nîîurt pareg qeitielles refusntient d'nallirter
sous s:rmen t qu'les croyacnt ce qui'<n leur nyai tou)utr.a jppi.s a ne pas
croire quatnd ils virent le cef de Eglise proilaunt iun jot r iiine profee-
sion de foi,-Ci le lendeinaiti une autre ;' quand ils virent brûler les catho:iques
et les protesta ns sur le même britlier, et ui'ils Pe tetîlirent s'intituler tout en-
semble roi ca th olique et el f supr lie dle I' Eglise. il filc bieniipossibIe qu'alî
tilieti detout cela ils contservniesent 'linité de la mi i: il était imti po.sile quîle

la nation ne fût pas divisée en une mittittile de secles, qe chnue homme
ne réclat pas le droit dle penser et dc décider anr lui-mêne sur les iatié-
res religieuses. Ce fut cin etl'et 'étuat où se troniva I'Angleterre à la mort Jed
Cet impitoyable tyran, qui arriva l'at 1547 ; il expira à l'àge de 56 ans,après
en avoir règne SS, et s'ètre i untr& le plus inijuste», le plus dur, le plus vil, le
plus santgutinaire tyran uite le monde eût jarais vo parmi les palïens ou lei
clirétienîs. Tant que le tyran exista, les déteniteirs tles biens confiqIués d
I'glise, qui étaient aussi lepatrinioine despeiztrcs, ei jouirent paisiblement
d lis cette Eglise catholique mnétise ; iais quatd son fils EtImîtianIr 'VI, en-
core enfant, lui succéda, et que le gouvernement fut confié à ses tuteurs, on
put craindre que le peuple tic voulût reprendre ses droits à tout prix, que lo
pape tie recouvràt soi autorité eti Angleterre, <,io les curés étaient encore ca-
ilioliques ; et s'il Pavait recouvrée, ceux qui avaient partagé le pillage étaient
dans une position dangereuse à Pégard <les biiets aisi acquis. Il dev'init donc
necessaire, pour prévenir ce danger, dlubroger par uni acte di parleient.d'a-
battre, d'eflcer polir jamais, s'il était possible, la rcligion eatholique en Ai-
gleterre. Mintistres, fuites ntiention à ceci, car vou.', y trouverez le premier,
le grand, le touit.puissart motif qui a créé l' Eglisc protestante dtublicpor la
loi. S'il n'y avait point ciu de loi pour forcer les hiommues à se souimettre à
une Eglise particulière légalement re-onnue, la mu hitde île ceux qui n'a-
voient jamais et] Pidée que les dîmes, les op'randes les revenus les Eglisc
plissent étre payé* à des laïques, ne se serait pas lon emns sotiis'à les leur
pjayer: effectivement il n'avait thilu rien moins que les échifnudsles poten-
ces, et les búchers d'Henri VIll potur l'y forcer. Il étnit donc nécessaire
tie créer un autre Eglise et d'assurer à cette Egli se tous les pou'oirs, tous les
avantager, toute la protection, toutes le:- richieseý q-mi pouvaient la rendre
inuportante et précieuse pour ceux qui en auraietl le patroningo exclisifentro
les mains. (Al continuer.)
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Un esprit paresseux est la boutique du diable. O.

B U L L E T I N.

ffouvelles du Cambria -Nouvelles de Ngrr. l'Eréque de Mîontréal-Nouvel
acte de gîénéroté.-LeW itiness.-Prodemni ion lu muréthel Bugraud.
--- Nouvelles locales.

Le steamer Cambria parti de Liverpool le 4 avril est arrivé à Boston
la 21.La malle n'est arrivée cin cette ville que dimanche, à sept heures
du soir à cause des mauvais chemins.

O'Conlnell était mieux, il a passé quelques jours à Paris, où il a (t6
assailli par des milliers de visiteuirs qui voulaient voir le Grand Hom-
me, le Libérateur de l'Irlande. Il est parti de Paris polir faire un tour
en Italie.

-Des lettres que la dernière malle d'Europe apportait hier polir
l'Evéchié, nous dontnent d'excellentes nouvelles de Mgr. <e Montréal ;
elles sont datées de Londres et du 2 avril. Sa Grandeur .vait laissé
Rome le 26 février, était cin France at commencement de mars et y
terminait quelques affaires ; le 19, l'heureux et rapide voyagetur ct
parti de Paris polir Londres et a visité l'Irlande à la fin du même mois.-
Notre bon évquéte devait retourner Co France à la fin d'avril potur s'y
embarqcuerau 1er. <le mai, sur uit voilier qui le ramènera sain et saut,
nous lespèrons, at milieu de ses chers diocésains.

Le'séjour de Mgr. Bouirget à Rome a penutré ouis les Cardinaux et
les Prélais avec lesqtuels il a ci des rapports, et surtout le très-Saint-
Père de la plus haute estime et vénérution pouir sa personne. On ce
potrrajuiger par les propres expressions que l Soluverain-Pontife lui-
muéne employa, en parlant de lui après son départ <le lit Ville-Sainte -
" C'est uit homme bien respectable, tun Ecclésinstique Vénérable, tin
saint Ev'que.-J'ai beaucoup ainié sa modestie et sa simplicit.-
J'ai la plus grande estime pour lii.-Diet le bénira, car il est plein do
piété et <le zèle." Dans une autre circonstance autitrieutre, c'était le
13 février,le très-St.-l'ère était allé dire la messe au Séminaire Rc-
main, à l'occasion d'un fûte solennielle qui ne s'y célèbre que chaueli
celit ans. Conine toute était extraordinaire ce jour-là, le St. Père voit-
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